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Montana pour les années 2008 à 2011 

Rapport de M. Guy Mettan 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a examiné ce projet de loi lors de sa séance 
du 16 octobre 2008 sous la présidence de M. Pierre Weiss et en présence des 
représentants du Département de l’économie et de la santé, Mme Anne-
Geneviève Buttikofer, directrice générale de la santé et de M. Pierre-François 
Unger, Conseiller d’Etat. Le procès-verbal a été assuré comme d’habitude 
avec compétence par Mme Marianne Cherbuliez. 

En préambule, M. Unger rappelle qu’à l’époque on parlait de 
convalescence et que ces deux cliniques servaient à accueillir les patients 
après une grosse intervention chirurgicale ou une grave affection.  
Aujourd’hui, on met davantage l’accent sur l’accueil temporaire. Pour y voir 
plus clair et définir des priorités, un plan stratégique leur a été demandé. Le 
contrat de prestations définit des indicateurs et précise les objectifs. Mais 
c’est plus difficile qu’aux HUG pour ce type de structures. Dans l’ensemble, 
le département est content des efforts faits par ces deux cliniques pour définir 
leur stratégie. Il précise pour terminer que les montants prévus varient afin de 
tenir compte des mécanismes salariaux. 

Un député libéral demande si le projet d’intégration ou de fusion des deux 
cliniques au sein des HUG a avancé. M. Unger lui répond qu’il n’a pas 
avancé. Les deux directions y sont opposées car la nature des activités est si 
différente que le découpage pourrait être différent et aller dans l’autre sens, 
certains services des HUG pouvant rejoindre les cliniques… Il précise aussi à 
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un député radical que des conventions – au nombre de 16 – ont été passées 
avec d’autres centres médicaux, notamment valaisans. 

Le président met ensuite le projet de loi aux voix. 
 
Le projet de loi 10280 dans son ensemble est adopté sans opposition. 
 

Le projet de loi est approuvé par la commission, qui vous prie, Mesdames 
et messieurs les députés, d’en faire autant. 
 
 
Annexe : préavis de la Commission de la santé. 
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Projet de loi 
(10280) 

accordant une indemnité annuelle de fonctionnement aux cliniques 
genevoises de Joli-Mont et de Montana pour les années 2008 à 2011 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu la loi sur les établissements publics médicaux, du 19 septembre 1980, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et les cliniques de Joli-Mont et 
de Montana est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnité 
1 L'Etat verse aux cliniques genevoises de Joli-Mont et de Montana, sous la 
forme d'une indemnité monétaire de fonctionnement, au sens de l'article 2 de 
la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, un 
montant de :  

15 783 790 F en 2008 
15 783 790 F en 2009 
15 873 000 F en 2010 
15 963 000 F en 2011 

2 Il est accordé dès 2010, au titre des mécanismes salariaux annuels, un 
complément d'indemnité calculé sur la masse salariale de l'entité et au prorata 
de la participation de l'Etat à la couverture des charges. Ce ratio est déterminé 
sur la base des derniers états financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré, sous réserve de 
l'approbation du Grand Conseil. 
3 L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne également lieu à une 
augmentation de l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale de l'entité et au prorata de la participation de l'Etat à la couverture 
des charges. Ce ratio est déterminé sur la base des derniers états financiers 
approuvés ou, en cas de changement important, sur la base du dernier budget 
élaboré. 
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4 Les incidences de la mise en place du 13e salaire, sous réserve de son entrée 
en vigueur, font l'objet d'une augmentation de l'indemnité basée sur 
l'ensemble de la masse salariale de l'entité. 
5 Les montants énoncés à l'alinéa 1 sont fixés sous réserve de l'évaluation 
définitive des effets dès le 1er janvier 2008 de l'application des normes 
IPSAS. En cas de dépassement, la commission des finances du Grand 
Conseil se prononce. 
6 Les montants non monétaires tels que déterminés selon les normes IPSAS 
engagés sur 2008 sont les suivants : 

Location financement - bâtiments : 8 000 F 
Location financement - intérêts : 9 000 F 
Mise à disposition terrains et bâtiments : 1 575 390 F 

Ces montants sont réévalués annuellement. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
1 L'indemnité monétaire est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2008-2011 sous la rubrique 08.05.11.00 363 0 0119. 
2 Les indemnités non monétaires sont inscrites au budget de fonctionnement 
pour les exercices 2008-2011 sous les rubriques suivantes : 

08.05.11.00 363 1 0110 Location financement - bâtiment 
08.05.11.00 363 1 0113 Location financement - intérêts 
08.05.11.00 363 1 0202 Mise à disposition terrains et bâtiments 

 
Art. 4 Durée 
Le versement de l'indemnité monétaire et la comptabilisation des indemnités 
non monétaires prennent fin à l'échéance de l'exercice comptable 2011. 
 
Art. 5 But 
Ces indemnités doivent permettre le financement de l'ensemble des 
prestations faisant l'objet du contrat de prestations. 
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Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de prestations. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Les cliniques de Joli-Mont et de Montana doivent mettre en œuvre et 
maintenir un système de contrôle interne conforme aux normes et principes 
édictés par le Conseil d'Etat et par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
Ces indemnités ne sont accordées qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par les cliniques de 
Joli-Mont et de Montana est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur 
les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le 
département de l'économie et de la santé. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 24 septembre 2008

PL 10280
Préavis

Préavis
de la Commission de la santé à la Commission des finances sur 
le projet de loi du Conseil d'Etat accordant une indemnité 
annuelle de fonctionnement aux cliniques genevoises de Joli-
Mont et de Montana pour les années 2008 à 2011 

Rapport de M. Michel Forni 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de la santé a traité ce projet de loi présenté par le Conseil 
d’Etat dans sa séance du 5 septembre 2008 sous la présidence de Monsieur 
Gilbert Catelain. Les procès verbaux ont été rédigés par Monsieur Hubert 
Demain.  

Monsieur Pierre-François Unger, Conseiller d’Etat (DES) assisté de 
Madame Michèle Righetti (Dir. Aff. Jur, DES) ainsi que Messieurs Adrien 
BRON et Carmelo Lagana, (respectivement secrétaire général DES et 
secrétaire adjoint DES) ont assisté aux travaux de la commission.  

Que ces personnes soient sincèrement remerciées pour leur collaboration 
active et pour l’apport de leur compétence dans nos travaux.  

Présentation du projet  

Ce projet de loi comprend deux volets :  
– permettre l’adoption d’une loi de financement fixant les indemnités 

accordées aux cliniques genevoises de Joli-Mont et de Montana; 

– ratification d’un contrat de prestations entre l’Etat et ses deux cliniques, 
individuellement, selon les modalités fixées par la loi sur les indemnités 
et les aides financières (LIAF) mais en respectant aussi le modèle 
standard élaboré par le groupe interdépartemental chargé de la 
coordination couvrant ce type de projet de loi (mise en œuvre de la loi sur 
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les indemnités et les aides financières applicables à tous les projets y 
relatifs).

Ce contrat de prestations doit couvrir le catalogue des activités confiées 
par l’autorité cantonale aux cliniques dans le cadre de sa politique de santé, 
couvrant notamment les soins, la formation, la recherche et les missions 
d’intérêt général.  

Ces deux cliniques appartiennent au réseau de santé genevois, elles 
représentent deux établissements publics médicaux (article 171 Constitution 
genevoise) avec des missions et un fonctionnement clairement précisés par la 
loi sur les établissements publics médicaux (19 septembre 1980 K 2 05).  

En application de la loi K 2 05 (article 33), ces cliniques réalisent des 
traitements ou des soins à caractère non intensif et elles permettent également 
des hospitalisations intermédiaires ou de longue durée, à caractère médico-
social ainsi que des convalescences.  

La Clinique de Joli-Mont bénéficie d’une autorisation spéciale pour 
exploiter des lits en Unité d’accueil temporaire (UAT) et ceci depuis juillet 
2006. 

Par la diversification de leur offre et leur collaboration avec les hôpitaux 
universitaires de Genève (HUG), elles contribuent à réduire la durée des 
hospitalisations en milieu aigu ou universitaire, proposent des traitements 
hospitaliers à des coûts largement inférieurs aux  hôpitaux de soins aigus. 
Elles offrent également une subsidiarité aux proches et aux familles 
« aidant » dans l’incapacité de poursuivre leur mission pour permettre aux 
personnes âgées de conserver un domicile ou de vivre près de leurs proches, 
objectif bien défini dans la politique cantonal du maintien à domicile du 
Département de la Santé (DES) permettant un accueil temporaire, des soins 
palliant la défaillance des « aidants » et relayant les circuits vers les EMS ou 
une hospitalisation. Ce type d’unité UAT renforce également le taux 
d’occupation des lits de la clinique de Joli-Mont. 

Enfin, dans le cadre de la mission de service public, ces cliniques assurent 
des prestations de type médico-social couvrant de nouveaux besoins liés à la 
prévention, à la précarité, au manque de structure d’accueil notamment pour 
les handicapés et les personnes âgées ou face à des patients sans couverture 
d’assurance.  

L’offre est associée à 177 lits disponibles dont 73 à Montana, ayant 
permis 57578 hospitalisations en 2006 dont 23387 à Montana, d’une durée 
moyenne de séjour de 18,8 jours, découlant de 3022 entrées (dont 1238 à 
Montana). A noter un âge moyen de 68 ans pour les patients, supérieur ou 
égal à 76 ans à Joli-Mont.  
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Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 28'269’500 francs dont 
11'378'300 pour la clinique de Montana. Derrière ces chiffres empreints de 
transparence et de bonne régulation ainsi que d’une bonne efficacité de 
l’offre publique, une approche de qualité confère aux patients le droit à la 
sécurité, le droit d’être entendu et le droit de choisir.  

Cela permet également de renforcer les moyens d’évaluation à des fins de 
maîtrise de dépenses et de confirmer les compétences en matière de sécurité 
sanitaire ou d’étique.  

Ces éléments ressortent du contrat de prestations (art 21 de la LIAF) 
permettant de déterminer le but et les objectifs visés par l’indemnité, d’en 
préciser le montant et l’affectation grâce aux prestations offertes par les 
cliniques en respectant les obligations contractuelles et les indicateurs de 
performance relatifs aux prestations.  

Ces objectifs permettent à l’Etat de garantir, pour 4 ans, la mise en œuvre 
de prestations souhaitées, les orientations et le développement des cliniques 
en conférant également des moyens inhérents à l’offre des soins et des outils 
pour la réalisation des soins et du contrôle.  

Les objectifs des cliniques ont déjà été définis ci-dessus, rappelons 
qu’elles offrent des structures répondant aux besoins de la planification 
hospitalière et aux besoins de la population du canton, qu’elles proposent des 
infrastructures, des prestations flexibles et adaptées aux besoins sanitaires et 
qu’elles garantissent des prestations de qualité dans un souci également 
d’économicité en valorisant également les compétences des collaborateurs et 
des collaboratrices et en favorisant leur formation permanente dans un climat 
de confiance, de communication et de transparence.  

L’évaluation et le suivi régulier des prestations ainsi que les performances 
appellent des indicateurs mesurant prestations rendues, qualité, efficacité et 
efficience.  

De plus, les cliniques élaborent un plan stratégique portant sur 4 ans 
(2008 à 2011), définissant les orientations stratégiques ainsi que les domaines 
prioritaires de leur développement au sein du réseau hospitalier genevois. Le 
contrat est basé sur le modèle actuel de financement des établissements 
hospitaliers, il tient compte, durant la période 2008-2009, de l’augmentation 
des charges et des dépenses aux mécanismes salariaux ainsi que des hausses 
des charges générales qui sont financés par des mesures internes d’économie, 
par des gains d’efficience et par des augmentations des autres recettes. Ces 
éléments seront revus dès 2010 et indexés au mode de calcul fixé par l’arrêté 
du Conseil d’Etat, notamment sous l’angle des subventions découlant de 
l’indexation et des mécanismes salariaux (2 avril 2008).  
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De plus, dans le cadre de l’application des normes IPSAS (dès le 
1er janvier 2008), une indemnité monétaire est inscrite afin de tenir compte de 
la réalité économique, se répercutant sur le traitement comptable et sur une 
reconnaissance de créances envers l’entité dans le cadre d’un transfert de 
propriété juridique de biens. En outre, les cliniques font partie de la caisse 
centralisée (cash-pooling) permettant d’améliorer la gestion de la trésorerie 
hospitalière.  

En parallèle, le contrôle effectué par les cliniques passe par un système de 
vérification interne associant différents rapports tel qu’état financier révisé, 
rapport d’activité…. Les indicateurs seront analysés chaque trimestre et 
transmis au service de l’économie et de la santé alors qu’un groupe de 
contrôle désigné par les deux parties supervisera cette opération.  

Les indicateurs, mesures qualitatives ou quantitatives, seront de 3 types,  
ils ciblent la qualité, attestant la satisfaction des soignants et des soignés, 
l’efficacité permettant de confirmer une réponse aux attentes et aux objectifs 
des améliorations et des outils de planification opérationnelle et stratégique, 
enfin l’efficience permettant des comparaisons avec d’autres institutions ou 
hôpitaux du même type.  

Deux paramètres incontournables, à savoir le coût moyen de la journée 
d’hospitalisation et la durée moyenne du séjour reflètent également les 
domaines où ces indicateurs sont observés.  

En conformité avec les obligations légales fédérales et cantonales, les 
enquêtes de satisfaction des patients, le recueil des erreurs, des incidents et 
des plaintes, la réalisation d’audit sécurité et santé, restent des modèles 
permettant de disposer d’indicateurs bien reproductibles. La stratégie 
déployée par les cliniques permet de maintenir un seuil critique d’hospitalisés 
et un coût moyen appelant à des stratégies permettant aussi de restituer à 
l’Etat les excédents de recettes.  

Un suivi particulier est également accordé aux nombres de ré-
hospitalisations en clinique, aux nombres d’échecs de retour à domicile pour 
la même pathologie bien que les comparaisons de coûts fondées sur les 
statistiques officielles d’hôpitaux fassent actuellement privilégier une durée 
moyenne de séjour ne devant pas dépasser 20 jours et une augmentation du 
coût moyen par journée d’hospitalisation ne devant pas dépasser 2,5%/an.  

Ces remarques générales se retrouvent également pour les prestations 
d’accueil des résidents en UAT, permettant également la complémentarité 
des aides et des soins professionnels et la familiarisation avec un milieu de 
vie institutionnel ainsi que de séjours de repos. La durée minimum des 
séjours était de 5 jours et au maximum de 30 jours.  
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Cette opération est cependant limitée à 5 lits/jour en moyenne/année, 
représentant au  minimum 1825 journées.  

Enfin, l’indemnité monétaire engagée sur 4 ans est de 15'083'790, il en va 
de même en 2009 alors qu’en 2010, la somme est de 15'873'000 et en 2011 
de 15'963'000.  

Discussion et travaux de la commission 

Madame Dany Lauper, directrice de la clinique genevoise de Joli-Mont et 
Monsieur Jean-Pierre Blanc, directeur de la clinique genevoise de Montana 
ont insisté sur la proximité de ces deux cliniques au sein du réseau hospitalier 
tout en rappelant des activités spécifiques sur deux sites différents mais qui 
permettent la mise en place d’indicateurs homogènes.  

Clinique de dégagement ou nouvelle structure de type UAT, l’activité qui 
est prodiguée et développée pour les patients s’associe à un financement qui 
tient compte des indemnités de fonctionnement, des forfaits d’assurances 
restant très attractifs pour les assureurs et ceci dans les domaines de médecine 
interne, du traitement psychosomatique et de la réadaptation.  

Une commissaire vert demande des précisions concernant les indicateurs 
notamment sous l’angle de la ré-hospitalisation permettant à Madame Lauper 
de préciser que des patients présentent souvent plusieurs polypathologies 
pouvant soit être responsables de prolongation soit de ré-hospitalisation pour 
d’autres types d’affections. 

D’autre part, certaines ré-hospitalisations font partie des plans de 
traitement et une commissaire libérale s’intéresse aux statistiques notamment 
la colonne des amortissements ce qui permet au Président Unger de rappeler 
que les contrats de prestations portent sur le fonctionnement alors que 
l’amortissement fait l’objet d’autres projets de loi.  

Un autre commissaire libéral s’intéresse aux UAT, en plein 
développement, ce qui permet également au Président Unger de focaliser le 
nouveau programme sur 2 fonctions, l’une de lits de répit et l’autre sur les 
soins impossibles à domicile dont le calibrage est en cours. Il est rappelé que 
la durée minimale est de 5 jours et maximale de 30 jours, les séjours pouvant 
se répéter à raison de 3x30 jours/an (exceptionnellement).  

Une commissaire vert revient également sur la hausse des charges en 
personnel et il lui est répondu que la prise en charge est de plus en plus 
lourde pour différentes pathologies qui nécessitent un monitoring soutenu, 
des tâches de nursing constantes et également un œil attentif à la sécurité des 
patients. 
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Cette hausse des charges en personnel correspond également à la création 
de 1 ou 2 postes supplémentaires ainsi qu’aux contraintes liées à 
l’anticipation des plend. 

La même commissaire vert constate également une hausse des frais 
d’hospitalisation alors que les mêmes forfaits sont jugés avantageux et il lui 
est répondu que les efforts de rationnalisation coïncident avec un afflux 
supplémentaire de patients, au même titre qu’un autre phénomène découlant 
d’une convention particulière passée avec des organisations internationales, 
permet la prise en charge de tarifs plus avantageux.  

Enfin, le calendrier et le mécanisme de versements de subsides selon la 
LIAF seront honorés contractuellement alors que les assureurs généralement 
sont toujours en retard dans l’établissement de leur convention (courant 
décembre) par rapport aux impératifs de temps en matière de prévisions 
budgétaires.

Madame Lauper remercie la commission pour son attention et l’invite à 
une éventuelle séance extraordinaire de visite, insistant également sur un 
projet nouveau, propre à Joli-Mont (maison du personnel) occupée 
actuellement par des locataires et qui devrait être transformée en 
appartements sécurisés dès 2011.  

Enfin un commissaire PDC interroge les directions des cliniques pour 
savoir si le projet E-toile concernant le dossier patient intégré permettrait 
également des simplifications voire des économies ; il lui est répondu que ce 
projet aura très certainement des aspects facilitateurs pour les médecins. Il 
confirme également que ce projet ne devrait pas poser de problème technique 
aux soignants.  

En conclusion, Madame Lauper souligne encore une procédure 
permettant, en accord avec les HUG, de développer des modules 
supplémentaires liés à la rationalisation des différentes prestations et où la 
solution « bon par prestations » pourrait avoir un rôle positif.  

La Commission est ensuite appelée à se déterminer 

Préavis en faveur du PL 10280 à destination de la Commission des 
Finances  

Pour :  12 (3soc, 2 Ve, 2 PDC, 1 Rad, 2 Lib, 2 UDC)  
Contre  -  

Abstention  -  
Ce préavis est donc adopté à l’unanimité (comme annoncé, un député 

présent ne participe pas au vote pour conflit d’intérêt).  
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Conclusion 

La Commission de la santé, à l’unanimité, accorde la plus grande 
importance à ce projet de loi permettant le renforcement d’une expertise 
concernant un triangle état, usagers/patients et experts offrant des moyens 
d’évaluation à des fins de maîtrise des dépenses et confirmant des 
compétences indéniables à ces deux institutions en matière de sécurité 
sanitaire et d’étique.  

L’innovation étant également de la partie, ces deux établissements du 
service public ne peuvent qu’associer une efficacité en offre médicale, 
permettant d’en mesurer des performances et d’analyser leur régulation dans 
le sens de missions associant également transparence et redistribution, objet 
d’une bonne gestion.  



 PL 10280-A25/25

ANNEXE 2



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Euroscale Coated v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed false
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams true
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize false
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage false
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts false
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (None)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /Warning
  /DownsampleColorImages false
  /ColorImageDownsampleType /Average
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.33000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /Warning
  /DownsampleGrayImages false
  /GrayImageDownsampleType /Average
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.33000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /Warning
  /DownsampleMonoImages false
  /MonoImageDownsampleType /Average
  /MonoImageResolution 2400
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check true
  /PDFXCompliantPDFOnly true
  /PDFXNoTrimBoxError false
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition (ISO Coated \050Prozess-Standard Offset, gestrichenes Papier, 60 L/cm, ISO 12647-2:2004\051)
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS (HIGH QUALITY: Creates PDF from Composite-PostScript of layout applications \(XPress, InDesign\) with process and spot colors. Quality: no downsampling, JPEG Maximum \(can create BIG files!\). Preflight: images below 300/1200 dpi generate a warning; job is cancelled if fonts are missing. Attention: can only be used with Distiller 7.x Professional! \(050418/StJ. Use at your own risk. For more information: www.prepress.ch\))
    /CHT (HIGH QUALITY: Creates PDF from Composite-PostScript of layout applications \(XPress, InDesign\) with process and spot colors. Quality: no downsampling, JPEG Maximum \(can create BIG files!\). Preflight: images below 300/1200 dpi generate a warning; job is cancelled if fonts are missing. Attention: can only be used with Distiller 7.x Professional! \(050418/StJ. Use at your own risk. For more information: www.prepress.ch\))
    /DAN (HIGH QUALITY: Creates PDF from Composite-PostScript of layout applications \(XPress, InDesign\) with process and spot colors. Quality: no downsampling, JPEG Maximum \(can create BIG files!\). Preflight: images below 300/1200 dpi generate a warning; job is cancelled if fonts are missing. Attention: can only be used with Distiller 7.x Professional! \(050418/StJ. Use at your own risk. For more information: www.prepress.ch\))
    /ESP (HIGH QUALITY: Creates PDF from Composite-PostScript of layout applications \(XPress, InDesign\) with process and spot colors. Quality: no downsampling, JPEG Maximum \(can create BIG files!\). Preflight: images below 300/1200 dpi generate a warning; job is cancelled if fonts are missing. Attention: can only be used with Distiller 7.x Professional! \(050418/StJ. Use at your own risk. For more information: www.prepress.ch\))
    /ITA (HIGH QUALITY: Creates PDF from Composite-PostScript of layout applications \(XPress, InDesign\) with process and spot colors. Quality: no downsampling, JPEG Maximum \(can create BIG files!\). Preflight: images below 300/1200 dpi generate a warning; job is cancelled if fonts are missing. Attention: can only be used with Distiller 7.x Professional! \(050418/StJ. Use at your own risk. For more information: www.prepress.ch\))
    /JPN (HIGH QUALITY: Creates PDF from Composite-PostScript of layout applications \(XPress, InDesign\) with process and spot colors. Quality: no downsampling, JPEG Maximum \(can create BIG files!\). Preflight: images below 300/1200 dpi generate a warning; job is cancelled if fonts are missing. Attention: can only be used with Distiller 7.x Professional! \(050418/StJ. Use at your own risk. For more information: www.prepress.ch\))
    /KOR (HIGH QUALITY: Creates PDF from Composite-PostScript of layout applications \(XPress, InDesign\) with process and spot colors. Quality: no downsampling, JPEG Maximum \(can create BIG files!\). Preflight: images below 300/1200 dpi generate a warning; job is cancelled if fonts are missing. Attention: can only be used with Distiller 7.x Professional! \(050418/StJ. Use at your own risk. For more information: www.prepress.ch\))
    /NLD (HIGH QUALITY: Creates PDF from Composite-PostScript of layout applications \(XPress, InDesign\) with process and spot colors. Quality: no downsampling, JPEG Maximum \(can create BIG files!\). Preflight: images below 300/1200 dpi generate a warning; job is cancelled if fonts are missing. Attention: can only be used with Distiller 7.x Professional! \(050418/StJ. Use at your own risk. For more information: www.prepress.ch\))
    /NOR (HIGH QUALITY: Creates PDF from Composite-PostScript of layout applications \(XPress, InDesign\) with process and spot colors. Quality: no downsampling, JPEG Maximum \(can create BIG files!\). Preflight: images below 300/1200 dpi generate a warning; job is cancelled if fonts are missing. Attention: can only be used with Distiller 7.x Professional! \(050418/StJ. Use at your own risk. For more information: www.prepress.ch\))
    /PTB (HIGH QUALITY: Creates PDF from Composite-PostScript of layout applications \(XPress, InDesign\) with process and spot colors. Quality: no downsampling, JPEG Maximum \(can create BIG files!\). Preflight: images below 300/1200 dpi generate a warning; job is cancelled if fonts are missing. Attention: can only be used with Distiller 7.x Professional! \(050418/StJ. Use at your own risk. For more information: www.prepress.ch\))
    /SUO (HIGH QUALITY: Creates PDF from Composite-PostScript of layout applications \(XPress, InDesign\) with process and spot colors. Quality: no downsampling, JPEG Maximum \(can create BIG files!\). Preflight: images below 300/1200 dpi generate a warning; job is cancelled if fonts are missing. Attention: can only be used with Distiller 7.x Professional! \(050418/StJ. Use at your own risk. For more information: www.prepress.ch\))
    /SVE (HIGH QUALITY: Creates PDF from Composite-PostScript of layout applications \(XPress, InDesign\) with process and spot colors. Quality: no downsampling, JPEG Maximum \(can create BIG files!\). Preflight: images below 300/1200 dpi generate a warning; job is cancelled if fonts are missing. Attention: can only be used with Distiller 7.x Professional! \(050418/StJ. Use at your own risk. For more information: www.prepress.ch\))
    /ENU (HIGH QUALITY: Creates PDF from Composite-PostScript of layout applications \(XPress, InDesign\) with process and spot colors. Quality: no downsampling, JPEG Maximum \(can create BIG files!\). Preflight: images below 300/1200 dpi generate a warning; job is cancelled if fonts are missing. Attention: can only be used with Distiller 7.x Professional! \(050418/StJ. Use at your own risk. For more information: www.prepress.ch\))
    /DEU <>
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /HighResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /UseDocumentProfile
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [14400.000 14400.000]
>> setpagedevice




